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L’État accompagne le départ du terminal méthanier flottant 

installé dans le port du Havre 

 

 

Suite à la décision du Tribunal administratif de Rouen du 16 octobre 2025, l’État 

prendra prochainement un arrêté mettant fin au maintien en exploitation du terminal 

méthanier flottant installé dans le port du Havre, dans le respect des dispositions 

législatives existantes.   

 

Dans les semaines à venir, l’État accompagnera le départ du terminal méthanier dans 

les meilleures conditions et en concertation avec les différents acteurs concernés. 
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